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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 27 MARS 2007

L’an deux mil sept, le mardi 27 mars à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 21 mars 2007, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Dominique STRAUSS-KAHN, Annie PERONNET, Annick MORIN, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Janine HADDAD, Matata JACQUES, Isabelle BERESSI, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Maria CHATELLIER, Linda UZAN, Mourad  CHIKAOUI,  Nathalie BELLITY, Flany NIMAGA, Abdou SOILIHI, Stéphanie ADLUN, Emilie LE SAULNIER, Sylvain RAMSAMY, Patrick HADDAD (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Antoine ESPIASSE
pouvoir à Michel GEVREY

Dominique PIEDOUE 
pouvoir à Annie PERONNET

Katchik KATCHIKIAN
pouvoir à jeanne GOMEZ

Edmond-Pierre DAVID
pouvoir à Chantal GOURINEL

Absents : 

Bernadette MALANDA, Philippe CLERC, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

Absente excusée :

Nadia BEN HAMOUDA

Secrétaire de séance :

Patrick HADDAD

________________________

Le Conseil,

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Approuve le Programme Local de l'Habitat Intercommunal de la communauté d'agglomération Val de France

II Mission copropriétés en difficulté

2.1 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Association des Responsables de Copropriété pour le cofinancement d’un emploi-jeune, à hauteur de 10 % du SMIC

moyens

III Direction des finances

3.1 Approuve le compte de gestion 2006 de la commune

3.2 Approuve le compte de gestion 2006 du budget annexe de l’assainissement

3.3 Approuve le compte de gestion 2006 du budget annexe des pompes funèbres

3.4 Approuve le compte administratif 2006 de la commune et procède à la détermination et l’affectation définitive du résultat

3.5 Approuve le compte administratif 2006 du budget annexe de l’assainissement et procède à la détermination et l’affectation définitive du résultat

3.6 Approuve le compte administratif 2006 du budget annexe des pompes funèbres et procède à la détermination et l’affectation définitive du résultat

3.7 Vote le budget primitif 2007 de la commune de Sarcelles :

Section d’investissement :

Dépenses :
52 176 110,88 €

Recettes :
52 176 110,88 €

Section de fonctionnement :

Dépenses :
73 345 627,37 €

Recettes :
73 345 627,37 €

Décide de maintenir les taux de la taxe d’habitation, le taux des taxes du foncier bâti et du foncier non bâti.

Autorise Monsieur le Maire à contracter les emprunts dans la limite des inscriptions budgétaires et vote les subventions suivantes :

· Comité d’Action Sociale et Culturelle (CASC) : 307 015 €

· Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : 5 278 033,21 €

· Caisse des Ecoles : 876 306 €

· AACF (Association des Assyro-Chaldéens de France) : 40 000 € (subvention d’équipement). 

3.8 Vote le budget primitif annexe de l’assainissement pour 2007

Section d’investissement :

Dépenses :
3 952 154,51 €

Recettes :
3 952 154,51 €

Section d’exploitation :

Dépenses :
2 325 171,23 €

Recettes :
2 325 171,23 €

3.9 Vote le budget primitif annexe de la régie des Pompes Funèbres pour 2007

Section d’investissement :

Dépenses :
6 080,20 €

Recettes :
6 080,20 €

Section d’exploitation :

Dépenses :
49 729,76 €

Recettes :
49 729,76 €

education et formation

IV Direction des affaires scolaires

4.1 Décide d’allouer une subvention aux écoles maternelles et primaires dans le cadre de projets pédagogiques pour l’année scolaire 2006-2007

4.2 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes avec le Centre Communal d’Action Sociale de Sarcelles en vue de la passation d’un marché de service de production et fourniture de repas pour la restauration collective

V Direction du développement social urbain

5.1 Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 5 au Contrat Temps Libre avec la Caisse d’Allocations Familiales

VIE SOCIALE

VI Service de la vie associative

6.1 Décide d’attribuer une subvention de fonctionnement pour 2007 à diverses associations, pour un montant total de 323 324,00 euros

6.2 Décide d’attribuer une subvention de fonctionnement pour 2007 à diverses associations sportives, pour un montant total de 611 670,00 euros

VII Police municipale

7.1 Décide de dédommager une administrée des frais de fourrière, d’un montant de 100,72 euros

direction generale des services techniques

VIII Cadre de vie

8.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la fourniture de pièces détachées pour la motoculture et aux prestations de réparation avec les sociétés Jardins Loisirs, Matagrif, SAS Guillaume, Depla, Duport, Euromaster France et déclare sans suite le lot n° 18

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI
Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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